
Pour quelles raisons puis-je 
contacter mon RSS?

▶	 La	situation	à	risque	SST	a	été	rapportée,	
mais	elle	n’a	pas	été	prise	en	charge;

▶	 Je	ne	suis	pas	à	l’aise	actuellement	de	
rapporter	la	situation	à	mon	supérieur	
immédiat.

Le supérieur 
immédiat 

communique les 
raisons pour lesquelles 

aucune action ne 
sera prise.

Le RSS informe à 
l’avance, dans la mesure 

du possible, la direction de 
sa visite. Il se rend sur place, 

en s’identifiant au secrétariat 
d’abord, pour constater la 

situation. 

Les RH 
coordonnent les 

suivis nécessaires 
auprès des personnes 
et services concernés 

selon la problématique 
rapportée par le RSS.

Les RH font un 
retour aux RSS 

(lors des rencontres 
hebdomadaires).Si la situation me  

préoccupe toujours,  
je contacte mon RSS  

à l’adresse  
rss@cssdgs.gouv.qc.ca. 

Je perçois ou j’identifie 
une situation dans mon 
environnement de travail 

comportant un risque SST.

Je rapporte les faits  
ou les risques identifiés à mon 

supérieur immédiat.
La situation est prise en 
charge par le milieu.  
Au besoin, une demande est 
faite au SRM pour corriger la 
situation.

La situation n’est pas prise en 
charge par le milieu.

QUAND CONTACTER MON RSS    
(AIDE À LA DÉCISION)

1 2

A

B

Suis-je en mesure de poser une action 
pour corriger la situation ?  
Exemples de risques :
Ergonomiques : Dégagement de l’espace avant de 
manutentionner une charge
Chimiques : Manipulation d’un produit dangereux 
sans les ÉPIS 
Physiques : Glace à l’extérieur l’hiver
Psychosociaux : Violence verbale ou physique

Après discussion, est-ce qu’une  
action doit être prise?

La situation 
est réglée et j’en 

informe les personnes 
concernées  

(supérieur immédiat, 
collègues).

OUI

OUINON

NON

Le RSS fait un retour  
à l’employé ayant déclaré 

la situation selon  
les conclusions.

Je contacte  
mon RSS  

à l’adresse  
rss@cssdgs.gouv.qc.ca. 

ÉPIS : Équipements de protection individuelle 
RH : Ressources humaines
RSS : Représentant en santé et sécurité
SRM : Service des ressources matérielles
SST : Santé et sécurité au travail

En partenariat avec :

Le supérieur 
immédiat informe les 

employés concernés par la 
demande.

Il s’assure également de faire 
les suivis nécessaires pour 

corriger la situation. 
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